SYNDICAT MIXTE DES RIVES DU RHONE
Extrait du Registre des Délibérations
porteur du SCOT
    du Comité
Espace St Germain - 30, Avenue du Général Leclerc – 38200 VIENNE

Séance du Comité syndical du 12 janvier 2005
Date de la Convocation : 7 décembre 2004

Nombre de membres en exercice : 34

Etaient présents :. Gabriel MONTCHARMONT, Gérard BANCHET, Christian TROUILLER, Michèle CEDRIN, Gilbert CHASTELIERE (suppléant), Agnès REBOUX, Raymond HELION (suppléant), Bruno JURY, Patrick GAGNAIRE, Raymond MALLARTE, Bernard LINAGE (suppléant), Gilles BOURGUIGNON, Pierre LANGLAIS, Jean-Louis GUERRY, Nadine TRONCIA, Patrick BARRAUD, Géraldine EYRAUD, Daniel RIGAUD, Francis CHARVET, Manuel BELMONTE, Serge MALFOIS, Hubert DUMAS, Jacques CARCEL, Maurice LAFUMA, Jean-Pierre OLMOS, André MASSE (suppléant)
Etaient excusés : Michèle SEEMAN, Michèle DESESTRET, Jean-Pierre RIOULT, Jean-Claude JARS, Jacques REMILLER, Pascal CHAUMARTIN, Daniel CACHET, Alain ANDRIEUX, Joseph DE BARROS, Michèle PEREZ, Gérard ORIOL, Marc DELEIGUE.

Etaient également présents : Gérald EUDELINE (Président du Syndicat Mixte Rhône PLURIEL), Françoise CHARRIN (DDE), Pierre JACOMETTI (DDE), René TEREYGEOL (Secrétaire administratif du SMRR), Dominique DESHAYES (Chef de projet du SCOT), Stéphanie LABOURE (assistante du SMRR)
RAPPORTEUR : M. Patrick GAGNAIRE, Président

SECRETAIRE DE SEANCE : M. Raymond MALLARTE

Note de Synthèse
Le syndicat mixte des Rives du Rhône doit émettre un avis sur les PLU (révision et modification) des 79 communes du territoire SCOT et des communes voisines, et également sur d’autres documents et procédures où son avis est requis par les textes. 
Compte tenu d’une part des nombreux Plan Locaux d’Urbanisme en révision (soit près de 31 à ce jour), du délai de délivrance des avis (3 mois pour les PLU), et, d’autre part, de la périodicité des réunions de comité syndical qui ne permet pas d’émettre les avis dans les délais, ce dernier ne peut être le lieu de courant pour émettre ces avis 
En terme de légalité la seule possibilité est que le comité délègue cette compétence au Bureau syndical (et non pas à la commission concernée), par ailleurs représentatif des 5 intercommunalités et de bonne taille pour un groupe de travail.
C’est pourquoi il est proposé que le comité délègue la charge d’émettre les avis sur les PLU et les autres avis prévus par les textes législatifs et réglementaires, au bureau syndical.
Le bureau pourra décider de consulter la commission « population habitat urbanisation » s’il l’estime nécessaire et le comité pour des dossiers stratégiques.

Les 5 intercommunalités du SMRR et la commune de Ste Colombe seront destinataires des avis émis et information des ces avis sera faite en comité syndical.
OBJET : DELEGATION DU COMITE AU BUREAU SYNDICAL CONCERNANT L’AVIS SUR LES PLU et autres avis prévus par un texte législatif ou règlementaire
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.5211-9,

Considérant que le Comité du Syndicat a la possibilité de donner, par délibération, délégation au 

Bureau du Syndicat, pour accomplir certains actes de gestion, 

Sur avis favorable de la commission population habitat urbanisation du 12 octobre 2004, et du bureau du 02 novembre 2004.
DELIBERE
Article 1 : 
Le comité délègue au Bureau la charge d’émettre les avis sur les PLU et autres documents lorsque cela est prévu par les textes.
Article 2 : 
Le Président rendra compte des travaux et des attributions exercées par le bureau dans le cadre de cette délégation à chacune des réunions obligatoires du comité syndical.
Article 3 :

Monsieur le Président, ou Monsieur le 1er vice-président en cas d’empêchement, est autorisé à signer tout document, toute pièce administrative ou comptable s’y rapportant, notamment la ou les conventions à intervenir, et plus généralement à faire le nécessaire.


Adopté à l’unanimité des voix après délibération


Pour extrait certifié conforme


Le Président,

Acte rendu exécutoire

Après dépôt en Sous-Préfecture le

Et publication ou notification du







